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Vive ta Paix ! 
Noua n'avons jamais 

donné dam ee>' travers, 
essentiellement fran
çais, qm consista à 

« Vïva la Roi » quand c'est du roi 
Bas ouïras qa l l s'agit 

**• r«aotaB knouteur. ad Alphonse « M U -
J t o d» Ferrer, viennent-ils pour «quelques 
j y ^ g fflirs risette a une démocratie qu'ils 
Cuallka aient sans vergogne chez eox, voilà 
• • popalo — noua ne vouions pas dire le 
»•••#•% — «n HUJUU ! Il pavoise, il acclame, 
H danse ; et l'on peut apprécier alors toute 
• • • • • •Ut de r* mot prêté h Edouard VII : 
* *" **X * ««» la République qui sache ho-
B t n r tas roi» ! » 

0 n e reine a franchi hier la frontière fran
çaise. Wilbdimne, souveraine constitulion-
• • U * * » Pays-Bas. Cest une robuste sep-

aouriante et blonde, qui semble 
rmùe toile de primitif hollandais, 

peintre dos Branches lippées et des kermea-
aea joviales. 

• • e aéra bien accueillie, d'abord parce 
*fim femme et aussi parce que les scepti
ques eux-mêmes ne pourront s'empêcher 
drévooner, en la voyant, le' souvenir du père 
" " • • T i vieux lion vaincu, qui trouva A la 
**"» d» La Haye l'accueil respectueux et. 
nnanlant qu'une petite reine pacifique sut' 
taire an prasulent d'une République anéan
tie. 

EHe sera bien accueillie parce que sa vi
site est une protestation contre un panger-
«nanirae belliqueux, une manifestation 
pour le maintien de la paix européenne. 

Comme la Belgique, la Hollande est tenue 
à une neutralité des plus strictes; — elle 
a senti comme elle que l'Allemagne serait 
disposée à violer cette neutralité et à faire 
des deux petits Etals le pont d'envahisse
ment vers l'Europe occidentale. 
• Katar la, reine Wilhelmine sera ta bienve

nue chei nous parce que c'est dans sa capi-
• i le que a'élive ce Palais de la Paix que 
tous Isa démocrates, tous les prolétaires, 
tous tes n émancipés » souhaitent voir dé
tenir un jour le tribunal suprême d'arbi-
Irma» entre les nations civilisées. 

mande à l'attention des ouvriers mineurs 
et d e leurs mil itants. 

D'après c e règlement, sont appelés à 
bénéficier d e s disposit ions d e Partiel» 
139 d e la loi du 13 juillet 1911 e t seront 
traités a u x fraie d e l'exploitant tous c e u x 
qui travaillent dans la mine, soit au fond, 
soit au jour, après y avoir travaillé a u 
fond. 

La Commiss ion centrale d'hygiène a 
étendu a u x ouvriers du jour ayant tra
vaillé dans la m i n e l e bénéfice des dis
positions de la loi pour parer au cas on 
un exploitant ferait remonter an jour un 
ouvrier du fond reconnu atteint d'anky-
lastomfase, afin d'échapper à l'obliga
tion de subvenir a u x frais du traitement 
de cet ouvrier. 

La précaution prise par la Commis
sion qui est composée d'ingénieurs do 
t'Elat, de médec ins émmnnt»'. do person
nalités dont les opinions sont aux anti
podes des nôtres, ne manque pas d e pi-
ouant. On sent que dans ce milieu m é m o 
la confiance en l'exploitant est très li
mitée I 

Les ouvriers malades seront traites à 
leur choix et partout e u il sera possible, 
soit dans des locaux et par les so ins de 
médecins, a ce dés ignés par les exploi
tants, soit dans les établ issements dû
ment qualifiés pour le traitement de 
cette maladie et agréés à cet effet par l e 
service local d e s mines ; ce service dési
gnera pour chacun des établissements, 
les mines dont l es ouvriers pourront y 
être tiaités. et arrêtera les conditions 
dans lesquel les l es exploitants pourront 
y faire surveiller, par des médecins d e 
leur choix, l'application du traitement. 
Dans tous les cas, les disposit ions prises 
en vue du traiSemant seront soumises a 
la surveil lance du service de® mines . 

La garantie de surveil lance est peut-
être un peu illusoire, le service de con
trôle ayant la détestable Habitude de n e 
l ien surveiller du tout, mais ce sera aux 
organisations syndicales à surveiller 
ces . . . surveil lants et à dénoncer au be
soin leur incurie. 

A défaut des organisations de traite
ment prévues, l'ouvrier qui voudra bé
néficier des nouvêles disposit ions devra, i 
justifier auprès de l'exploitant d'un cer
tificat médical établissant qu'il est por
teur d'ankylostomos. Dans les dix jours 
qui suivront cette justification, l'exploi
tent aura la faculté de faire vérifier l'é

taler. « Voici, 'disait-il, la porte que j'ai 
fracturée, tes pesées sont encore visibles. » 
Et plus loin : « Tiens t le concierge m été 
remplacé. » Plus loin encore .• « Ici, met 
souvenir* sont très nets, j'ai été dérangé 
par une petite bonne gui recevait son 
amoureux an cachette. » Bref, au cours de 
la première journée. Feerschler a reconnu 
trente-deux immeubles visités par lui, et 
quarante-trois au cour», de la seconde jour
née. Le pèlerinage continue. A la fin de la 
semaine, la police aura son compte, l'ha-
bile malfaiteur Fa/firme. Et il ira au ba
gne. Un peu tard, à mon gré. 

Sans compter que la singulière histoire 
dont je viens d'exposer les grandes lignes, 
n'est flatteuse que pour Fœrschler lui-mê
me. Si elle montre, en effet, qu'il est passé 
maître dans l'art de forcer les serrures, eue 
ne prouve pas, tant s'en faut, que la police 
ait déployé beaucoup de malice dans la 
poursuite de ce cambrioleur chevronné gui 
pourrait être pris pour un conscrit si la ! 
nostalgie du bagne ne lui était brusque- I 
ment venue. 

Aussi bien, s'explique-l-on mal que la jus-
lice aujourd'hui tienne à se renseigner si 
minutieusement sur le passé de Fœrschler. 
Comment le juge, le jour ou soit client se 
confessa, ne s'est-il pas borné à lui répon
dre ; 

— Deux cent-six cambriolages, dites-
vous f Cest bien mon compte, le vais vous 
renvoyer en cour d'assises. 

Il n'y aurait eu au bagne qu'un copain 
de plus, et nous ignorerions qu'il est loisi
ble d un cambrioleur de forcer deux cent 
cinq portes tarte se faire pincer. Car je ne 
sais pas si vous êtes comme moi, mais j'es
time que cela n'a rien de rassurant d'en 
être informe. 

cniFF. 

CHRONIQUE 

L'HONNÊTE HOMME 

i tat de l'ouvrier par un médecin de son 
Pour toutes ces raisons, rompant avec l e | c h o t x c t > s i , contée a u e l'ouvrier soit 

I)yrrnon*smé dent nous accueillons habi-

rivar cette «euveraine qui net hmmt le sym-
Briie irracjeux du désarmement tnternatio-

•nal. 
Et son cri pourrait être, avec un grand 

filtit : « Vive la Paix I » 

Les Maladies 
Professionnelles 

Une active campagne — qui eu vaut 
bien d'autres — est faite depuis long
temps par les syndicalistes pour que l e s 
maladies professionnelles, contractées 
au service d'un patron, soient assimilées 
aux accidente du travail, et que les ou
vriers qui en sont atteints bénéficient des 
avantages de la loi du 9 avril 1898. 

Des projets en ce s e n s ont été déposés 
& la Chambre ; i ls sont s o u m i s en ce mo
m e n t à l 'examen de la Commiss ion d'as
surance et de prévoyance sociales, et il 
e»t à prévoir que les ouvriers recevront 
.satisfaction k>T3 iue les projets seront 
rapportés devant le Parlement. 

Une amorça d e t e t i e législation bien
faisante vient d'être faite en faveur de la 
corporation minière, grâce à l'insistance 
d e sea élu» qui ne s e lassent pas do ré
clamer pour une catégorie de travailleurs 
dont la condition exige de continuel les 
améliorations. 

Voici, on effet, le texte do l'article 10» 
irte la loi de f i n a n c s dé 1911 : • Les dé
penses médicales, pharmaceutiques, 
hospitalières, indispensables pour l e 
traitement d e s mineurs atteinte d'anky-
tostomiase seront supportées par les ex
ploitante des mines . Pendant tout le 
lerops que nécessitera le traitement les 
m i n e u r s atteinte recevront une indem
nité journalière, conformément à la loi 
ski 9 avril 1898 sur les accidente dki tra
vail . U n règlement d'administration pu
blique déterminera les condit ions d'ap
plication du présent texte d e loi ». 

i Libre à ceux qui combattent systéma
tiquement, a l'aide d'arguments d'une 

I valeur très contestable, te» réformes vo
i l é e s par les pouvoirs publics, de dire que 
l a s n'est là que peu d e chose . Pour nous , 

i chose est d'importance, paVce que l'in-
amnité d'accident est supérieure à l'in-

lemni lé de maladie, et aussi parce que 
je avons, p lus q u e jamais , besoin d al-
er tes changes des caisses de secoure, 

it a u x ouvriers atteint d'an-
le droit de toucher la moi-. 

dw leur salaire e t de s e faire so igner 
x frais de l'exploitant, n o u s avons vou-

. mettre à la «harge de ee dernier les 
Spensee d'une maladie contractée a son 

et empêcher en m ô m e tempe le 
des ca i s ses d e secours par d e s 

,-ttrons peu scrupuleux. 
[Courrier atteint du ver du mineur de-

i donc exiger qu'H soit traité au eornp-
! de l'explortant dans les condit ions dé-

i par le règ lement d'administra-
ublique. > 

)uêl eat ee règlement ? La Comrns -
r n centrale d'hygiène dans (es m i n e s 

ut d'en arrêter le textes a.ue je recom-

porteur d'ankylostomes ou s'il rje veut 

de paix du canton où est sitoiée la mine 
une expertise médicale qui devra avoir 
lien dans l e s c inq jours. 

Cette expertise arrêtera, s'il y a lieu, 
les condit ions du traitement, en ména
geant à l'exploitant la faculté de faire 
surveiller par un médecin de s o n choix 
l'application du traitement. A tout mo
ment "du traitement, l'exploitant nourra 
requérir du juge de paix Une nouvelle 
expertise médicale qui devra avoir lieu 
d^ns les cinq jours. 

Lorsqu'il n'assurera pas lui-même le 
traitement, l'exploitant sera tenu des dé
penses médicales. pharmaceutiques, 
hospitalières, indispensables pour le trai
tement, dans les limites fixées par l'ar
ticle 4 de la loi du 9 avril 1R98. Les mé
decins ou les pharmaciens ou les établis
s e m e n t s hospitaliers pourront act ionner 
d i iec tement l'exploitant. 

Lee contesta l ions qui pourraient naî
tre au sujet de l'application de l'article 
139 de la loi du 13 judlel 1911 et du dé
cret d'administration publique qui s e r j 
prochainement rendu seront réglées con
formément aux disposit ions de la loi sur 
les accidente du travail. 

En résumé, l'ouvrier mineur atteint 
ri'ankylostomiase — et le cas n'est pas 
si rare que l'on croit — aura des droite 
ana logues à ceux d e l'ouvrier blessé. Il 
s e peut q u e dans les fosses nouvelles, 
p lus fraîches et mieux aérées, le ver du 
m i n e u r n e pu i s se 9e développer c o m m e 
dans les vieux puits. Mais nous n'aurons 
paa m o i n s empêché , par le moyen de 
celte loi, que celte maladie profession
nelle soit traitée au compte do la Caisse 
de secours . 

A force de payer les blessés et les ou
vriers atteinte d'a>nkylostomiaee teà cais
s e s de secours traversent une crise dan
gereuse. Avec la loi nouvelle nous fai
sons c o u p double : nous assurons l'ou
vrier malade de meil leures condi t ions dp 
traitement, une indemnité plus forte, et 
n o u s protégeons l'épargne des ouvriers 
mineurs, si péniblement amassée, et 
dans laquelle certains exploitants on t 
osé puiser a ple ines mains . C'est un ré
sultat. 

, Emile BASLY, 
député du Pas-de-Calais. 

BaucouQ d'entre aou* oet perdu \à not«oc 
du bien et du mal, et vivent tout de même, 
tant bien que mal. D'autre» ignoroa; crue faire 
le bien esc encore la seule façon de se donner, 
de temps à autre, un peu de joie subtile. Que' 
ques-uos ont f'Anîa «i pure qu ils ne savent pas 
que le mal existe. Aveugles bieoÈeurrux, ils 
cheminent, avec leur sourire, enveloppés de 
belles ténèbres que leur imagination < rue de 
toutes les f eur.3 de l'amour, de l'amitié et des 
mRXBtam.te9 ve*tus. Tel était Jacques Lotftse, 
caissier princî ja.'. do te maison Ma-lan ot 
Traub, ma victûfie. 

Ce grand gailkral, tatiVé en hercule, gros, 
grae, roux et velu, n'avait qu'un défaut : une 
vanité de punuriétaire m'afiraçant affreusement 
parce que. n'est-ce pas ? moi, je savais... 
Quand ï me parlait de "un- de ses amis, ja
mais il ne manqua*: de dire : < C'est le moil 

JMPWHU W llJiiil,." T — 
«and 

CHOSES A AUTRES 

PÈLERINAGE 
IV y a à Paris un malfaiteur qui aime 

mieux le bagne que la relêgation, car tous 
les goûts sont dans la nature. Ce malfai
teur, nommé René Fœrschler. a commis 
deux cent six cambriolages. Mais la justice 
jusqu'à hier ne lui en reprochait qu'un. 
Pour aller au bagne, Faerschelr est entré, 
comme on dit, dans la noie des aveux. 

— 208 cambriolages •' s'est écrié le juge. 
Pas possible. Vous devez vous vanter ! 

.. Monsieur le juge, a répondu Fœrs
chler, j'ai gardé le silence jusqu'ici sur mes 
exploits, ce qui prouve que je suis la mo
destie même. Vous pouvez d'ailleurs véri
fier. 

— Vérifions f acquiesça le magistrat. 
Et le recordman fui conduit sous bonne 

garde aur divers endroits oi't il a. au petit 
bonheur des circonstances, travaillé. Ce fut 
un pèlerinage extraordinaire. On s'arrêtait 
dans tous les immeubles disianés var Fœrs-

sa femn»e la meîBeure des femmes. Et qu. 
Mme Lorrze, quand Pauline se mit à tou9«er, 
quand eUe devint si pâle et si maigre que ie 
croyais raponcevoir diejà couchée dams son 
Hmreul, et qrjc je ne pouvais la regrairder sans 
que tout mon être criât d'inquiétude, comme 
je le suppliais d'appeter un médecin, r! me 
répliqua 

— Bah f enois-!u que cela soit nécessaire ? 
Pour un rhume ?... Pauline a une admirable 
santé. 

Cependant il dut suivre mon cuoseil. La 
tuberculose fut brutale : quinze jours d'an
goisse .puis l'agonie. Sans doute avez-vou-s 
tous vu se flétri"- en quelques semaines l'une 
de ces créatures qui ^emWeut nées pour 
égayer notre cœur, si blondes que *eur pri-
sence nous apporte la jeunesse et que le prin
temps les ««ocom(pa,gTie. ElWj partent *va*u 
l'automne ; leur vieiHesse serait un peu rir!«-
cuie. Elles savent cela et se hâtent... If ne 
faui pas leur en vouloir ; elles vivent t>e« 
vite. Chère Pauftine inconstante, je ne vous 
en veux pas, je ne vous en veux pi>us, et lui 
vous a arardé intact son tranquille amour. 
Nous awions tort de l'appeler notre victime, 
quand nous nous 'epenrions 8e le trahir. Neoa 
ne lui avons pas fait de mal. Il vous aime, 
aujourd'hui, comme il aime chaque souvenm-
de son pass4, de son passe bien net et bien 
propre. 

EWe mourut un soir de «novembre, au etvT-
puscu'.e, et Lorcze me fit chercher parce quil 
avait peur d'être seuil. H creàgmait la lohc 
Il ne pouvait admettre que la destinée fût un<; 
gueuse, un enéarneier insolvable. L^avenir le 
voyait. Il ce comprenait pas, et dans ses san-
g*ots revenait sans cesse la. phrase inutile «ru! 
traduisait sa plus cuisante dooJeuc : 

.— C'est injuste 1 
Il pleura beaucoup. Et moi. je ne po-itvi« 

pas pleurer, bien que ma souffrance dépattM 
la. sienne. Quand fa femme est morte, l'amant 
est un pauvre être en face du mari. 

Je vous ji-re qne je l'avais passion;nénirr*t 
aimée et qu- j'avais été crne*en>ent jalouv. 
jaloux au jx.int de *ui offrir cen-t fois'de fuir 
avec elle et de l'épouiser. J'étais convaincu 
flu'trHe n'avait pa.i eu d'autre amant, que j'e-
faisi resfporjsaible de chacun de ses men-sontre*,. 
Eh bien, devao; Lorèze, devant ce pauvre 
fcomaie, nui accusait le de«J\u, qui jiartait .IU 
cadavre, lui ra-ppelaiit les petits faits de leur 
vie commune, qui bégayait : « Pauline, Pau 
hne, te souviens-tu ?...» qui réchauffait de 
ses larmes les ma'trs insensibles, je ne pou
vais pas pleurer, '•! y avait sur ma i uffraoce 
un rjoida^ qui l'écrasait d'avoir dérobé, à ce 
misérable une partie de son ftjgrtif bonheur. 

Tant que ma mémoire sera pu«s®a>nte, !B 

n'aurai qu'à fermer les yeux pour me retrou
ver dans cette chaairbre. C'était une pièce 
assez vaste. Le l»'t faisait face à la fenêtre. 
Les meubles étaient simples, en bois c!a»r. 
Il n'y avait point de cierges ! Pauline appar
tenait à la reUgiou protesBante. Les bougies 
éclairaient son v*sagc que *es cheveux d'or 
erweloppalent. Une BifcHe lui soutenait le. men
ton. L'effroi du moment suprême s'effaçait 
peu à peu de ses traits. 

Owrrtnen de temps suis-je re?té là, écoutant 
pleurer son mari ? 

Enfin il se leva et s'approcha, de moi • 
— Nous la veillerons ensemble f me dit-il. 
Et je ne trouvai pas un prétexte pour échap

per à cette t •«nture. 
Il remarqua que je 'remblais : 
— Si ta as froid, il y a du feu damé le bou

doir, reprit-3. Tu sais le chemin. Mais, je 
t'en prie, ne me faisse pas seui, cette nuit 1 
Ne t'en vji pa? ' 

Je répondit que je n'avais pas froid- Nous 
nous assîmes, e: il me raconta comment el'o 
était morte ; et quand il se tut, je pensai que 
Fexpiatioi) était achevée, mais je me trompais. 

Après quelques minutes de silence, M se 
dirigea vers un petit bureau, une sorte_ de 
secrétaire, qui étak à gauche de la fenêtre. 
Je m'étoooai <le le voîr cuerthetr fébrilement 
quelque chose dans les oaoiers de Pauline. 
Je nuirmuTj; : 

— Que. fais-tu î -

't ml ne rne répondit' pas : et soudain, j'«u* 
• l y qu'il ne cherchât mes lettres, une iwur 
absurde, car enfin il nlavait aucun soupçon, 
•l"»~je me sentais si coupable !... Or, à ctkte 
y * ! " * , j'avais le besoin fougueux d'écrire 
«Aaoue jour à «a femme que j'aimais. Pauléne 
avait-elle détrait ma correspondance ? En 
awft-crV- eu le temps «t ie courage r'.., je 
répétais, la voix brisée : 

— Que 'iis-tu ? 
Cette fois, A se ««dii-essa. H rerr«,:- une 

*ra*>d« enivetoppe. et revenant p-ès de moi. H 
j»e la montra. Je fus ces mots, tracés 7*ar Pau-
•pe : M A brûler en cas d'accident ». L't L->-
rèze m'expliqua que -sa femme lui avait fa't 
jurer de détruire, si este mourait, o. tout He 
•faite après sa mort, cette eaiweAopne qui con-
•ostit, me dit-i», le secret d'une ajnie. 11 
«jouta : 

— Reste ioi. Je vais la brûler dans Je bou
doir 1 

•Vk quitta î» chambre, marchant sur la vomie 
des préds. 

Pas on instant, je ne doutai que ce ne fus-n lettres qu';l tenait tr-tre se-- nia.'ns. 
urûlor ces feùlHcs, n'allait-!* i » s 

« jeter un-regaml f Les minimes que }'iu oas-
usefc à guetter son retour soc*, ie» plus tragi
ques de ma vie. 

Quand il rentra dans la pièce, jVt rfs p'us re e plus gla«é que Pauline ette-même. 
n'o.-ais interrotter la. figure de celui an-

qwel j " reconnaissais le droit de m'abattre 
inis»!"' une bt't mai!a'san.e: 

m passa devant ma chaise ê  re'̂ ta. ûusuo-
brls, zu p;e:d du lit, en me tournant le dos. 
Je balbutia: : 

— Si tu le permets, JacqueJ, j'irai me 
drauffer un in «tant ! 

IUT aflait me retenir et 
me dit t 

— Va 
Et <1 ne bougea pas. 
Je gagnaj le boudoir. 
La lueur de la ohemméo ''ôclairait. Vous 

uamiissee las hautes flammes du pajpier qui 
Mlle et le» formes suppliciées que prennent 
les feuille» qui se consument. Los l>r.xi., de 
l'enveloppe avasent <xàé. Une liass" de 'c-:r-? 
à demi noircies en sentaient. Je me i>e->chaJ 
sur le foyer, «t yc m'aperçus que ce n'était 
pas « mon » écriture. Je pus lire quelques 
ligues avant qu'elles disparussent : 
*es lettres d'amour qu'un autre homme avait 
adressées à Pauline. Vous entendez bien ! un 
autre homme, un homme qu'eBe aôrnait mietix 
qn'eUe ne m r̂vart aimé, puisqu'elle Rar»iii,it 
ses lettres... Je n'ai pas pu savoir « a o n . 
î'mi brûlé mes doigts, en essayant de retirer 
des flammes cet amas de cendres. Ce fut en 
ïU*n. Aluns, j'ai crié de haine ot d'- rage, 

dans ma gorge mes < ri-s, --S 
poings senres sur ma bouche. IViis i'un -an-

?:loté. Puis i"a« voulu me moquer de mot. 
e me ^uis dit • M Cest bien tait ! » Mars 

quoi ! je souffrais, je souffrais tellement ! 
Et i» fallait retourner là-bas... Où doue ai-je 
unis *a force de retourner Và-4>as ? 

A genoux, au pied dxi fit. Lorèze oontem 
plait Pauline, et Pau*1-

Paris reçoit 
la reine Wilhelmine 

• ' » % * ^ > * W i • i l -

De la gare du Bois au Ministère des affaires étrangères, tute 
foule innombrable acclame la gracieuse souveraine 

Je pertsat:* o 
Mer. Ma, s ,1 

Paris, 1er juin. — Les monuments publics 
sont pavoises en l'honneur de la réception 
fia Wilhelmine, reine de Hollanu<-. 
BU a*,pet-t de fête et s'apprête à acclamer 

lent la gracieuse souveraine. 
i'ji matin sont [Hiitis, rvtr la gara du No/d, 

pour la fTOnu>'to.. au-devant de 1« reine, -M. 
de Kourpuëres, sous-'li*jf du pruti 

<\p. Sliiers,tnirii.stre des Vm 
Baiis, et la mission française allatiiée à la 

— Resranae 

souriait à 
où M 

Jacques. 
Il lui saurs: à «m tour. 
— Elle est heureuse... 
Et, rMfOtement, il lui baisa ta main. 

BINET-VALMER. 

' JÊÊ 

J&Msx&tMiL 

ECHOS 

M LA REINE WILHELMINE 

i|iie diii,,'!! la-

L-ESPRIT DU KAISER 
La 'i HUM lu lin Foliusche Korresiioodcnz nap-

porte le fait suivant t 
H comment, au coûta d'une rnurcouvre, fies 

diagona portant des fanions simulaient un l'»njî 
convoi de voilures. La troupe ennemie attaquait 
le eonvoi et un régiment d'infanterie se portait 
a sW. secours. 

Guillaume H. passant sur le « champ do na-
l̂ iiih >, vit n soldat étendu à Irrr»- avec son 
fanion et te dialogue avivant'sensracea t 

— Oue fais-tu donc la, à te raaaaar • 
— Majesté, je représente une v.M'tnre 1 
— Eh bfen I 'vlève-loi et va i.ioindre les-

autres ! 
— Irnpossitrtf' I 
— (Comment 1 s'écria le souverain. 

I une roue CAS-
J.'empermii' éclata de rire et «lonriHnf. une 

i , Mher 

• des aouvet. 
mirai 1-"M*\\*i de JotMfuiènee. 

il. la matinée, de grosses ondées 
font craindra <fiie la (Jine ne j/Ate la réoep-
tion ; cependant, do temps à finir 
.s«> n.'iali • entre de gros Pi «gin i Pourvu 
rpio loiu à liieure, il pas qnoad 
wflbelnnae fera aon entrée dams I i 
trançaù • ! 

La température est se rmrajl 
il un: belle jawxtee do | 

WKD propn* h la réMption des ieuoes suu. 
i—uiita. s; Ios aœuteB .se dissipaient. 

« Il n'y a pas de loto sans peuple ni .sans 
soJW! », a Ut Victor Hugo. 

On le rr.iiait finalement, à von: «fous c e s ' 

qim nous voyons arriver M. Hennioo, MiA 
reétej.- de la éitreté générale, qui viens js* 
ter un miautieux coup d'oeil d a m le sasff 
de iix:eption et aur le quai d'arrivée. Au*rèa< 
lui viennent, M. Moilard. directeur du r**»* 
t*>eole e» do nombreux attaches aux bssV 
lants unifoj-'il 

It est à co moment trois heures et demi*, 
quand lo f&néral Maunoury, gouverneur mi
litaire rfe Paris, en gfarrde tenue, va se pla
cer devant la i.'are, entoure de lotit son eiàt-
major. fuis ?uc assivement on voit parai' 
Ire M. rtavinond Poincaré, pré-pident dacoO' 
seil : M. BrKand,. garde des sceaux ; M. Del* 
caa«é, ministre de la marine : M. Millerand. 
roinistre de la gtierne : M. Paras, ministrw 
de itagricultcre : M. Giirxt'hau, luinistre d* 
IlctstructioR publique et des cbeau.x^rta J 
M. Lebrun, ministre des colonies : M. J.-
Oaptry, ministre des travaux puiilics, -.M< 
Mlotz, ministre d*9s ^naJncPs '; M. Fernanrt 
David, - miniKlire du commerce ; M. SteagV 
mini,slee de l'intérieur ; M. I^on Rour^etna, 
ministre <lu travail: "MM. Chaumét. -son»-
seeréuiire d'Etat aux postes et telégrapoes î 
Besnard. s=ous-serr>étaire d'Etat aux finan
ces : Berard, f~oufl,sceré(aire d'Ktat a u f 
beaiiN: iris, et Morel, aouB-socrétaire d'Btal 
a l'inféneivr : le grand^tiancolier de la. Lé' 
ft'ion rl'honneur r M. Paul Dewhanel, près». 
dent die la Chambre des dépotés ; M. ADto-
rrin Dubost, président d»i Sénat ; M. César 
Caire. vire-oré**dent, et le bureau• du Cba-. 
s>eil municipal de Parfs ; M. Oirard, prési
dent, et le bureau du Conseil général de lai 
Peine : Vf. Delanney, préfet de lii Sein» Z-
ete., etc. . 

Ton) à CHIP, une sonnerie de frompeUati 
armonce l'arnvéa du président de la Héptay 
bUque, qn'accompagne Mme Kalltères. 

L'arrivée du train royal 

i desoenle de voiture, le présrjlenV *»• 
reçu sur le trottoir mémo paie les pmftdentsi 
du Sénat, de la Chambre, du Conseil-ek lest 
membres du fJouvernemenl. .St. haBié^asi 
s'entretient, quelques niii • mv. 
mstrei! nnjîJ, sur l'invitâlion ee M. \M&rdV 
il se rend au devant de If 

e faisceaux de drapeaux, vient se i 
qunf. 

Vrnrianf. que ta musique de la Harde rép*» 
hlicairie joue l'hymne royal hollandais, et 
que le drapeau de la compagnie qui rend le* 
honneurs .s'incline devant les souverains, h* 
prince royal descend de wagon et serre oot> 
dialement la main à M. Fallières. 

Derrière S. A. R. le prinoe-des Pays-Ba* 
descend la reine Wilhelmine. La souverainal 

i apparition conquiert tous les snffra» 
gee. l-;jle sourit et de iti meillenre grâce dm 
monda répond aux souhaits de bienvenu» 
qui lui sont adressés. 

Les présentations se font .sur le quai sff 
durent quelques minutes, puis le cortège sa. 
forme pour monter dai s le rsalon d'honneur. 

Précédés da deu.; huissiers et du directeuB 
du protocole, la reine VVllhetmine et M. Fa*-
lières marchent en léte en e'entretenanf 
arnlcaterricnt. 

— Tiens 
POMPIERE8 
c de Cnrniole 
no compagnie 

I/-S 

t sinistre 

T̂ i ville dtdiia. dans I* prov 
• fAutridrtt), possède depuis hier 
de tenunes sapeurs-pompiers. 

Il v a «l«ijà longtemps qu'elles s'exercent. Mais 
le-, autorités. méliaiTtes, Musa»-nl de les recon-

•iînr«-Uefnen(. , 
Ijmce en mnin .casquées, bottées, elles nen 

i'.'.nllnmient pas moins de s'entraîner aux ma-
noMivres. 

th; la semaine dcrruCae, un incendie se d«-
. lamit dans une feiine des environ*, lit les pom-
, ers municipaux tfaccouTir : Trop lard. 
. nompières » les avaient dovanrfe. 

"» qnépd ils arrivèrent sur les lieux d 
lout étfAfiw. ^ , 

ronce «it de se rendre et de consacrer, d'auto
riser adiMnisIrativernent, le nouveau corps. 

H au.-a pour- capitaine une bourgeoise du lieu, 
Msu-fe Shnos, et comiitc soixanle dames. 

Vi'.ulons qu'elles ne sont admises que la qua
rantaine passée... 

l'iup jeunes, elles atltimaient des feux ; enes 
les éteindront à présent. 

TIMES IS MONEY 1 
Si Parte n'est pas renseigné sur l'heure, c'est 

que le métier d'horloger est une vr.iio fumis
terie. 

Las divers s,., vices de la préfecture; de la 
•Seine possèdent, paraîl-il, 8-TJO pendules, dont 
l'entretien coûte 12.W7 fr. 50 par an. Ou on 
vieene encore rùcr'qtie limen is monry. 

Pour 1 tr. « par penduJe et par an. il e*t quel
qu'un qui a le devoir d'entretenir, de régler loutes 
ces pendules. 

Et cette foncMon est est adjugée totrs les trois 
ans par le tribunal de commercé qui, la semarne 
dernier», a procédé t l'adjudication, dans la 
salle des séances du Conseil de préfecturo. 

Que ce ne soit pas une sinécure de remonter 
8.750 pendilles, nous voulons le croire, mais 
12,687 fr. 30 par an constituent un joli denier. 

ESPECE DE BANANE I 
f> répertoire officiel des insultes qui oon-sti-

I uent dés outrages à un agent charaé d\m s»r-
vicepubBc's'est augmenté hier, en vertu d'un ju-
oemem rendu par le tribunal correctionnel de 
la Seine. 
•Dans un tramway passe un conticJeur : un 

tn-ave tnwrjer, peul-èti» un peu pi is de borsson, 
ntst pas satistait. Il crie au contrôleur : 

< Vous n'êtes qu'une espèce de banane... «n 
payssn.... une espèce de soue-oflicier... une tête 
de •̂ •nevflj... . 

Yajait-tf une insulle dans l'emploi de ces 
Grave question I 

LA PRINCESSE JULIANA ET LES CADEAUX DE M. FALLIERES 

rraii.-ii 
se pre 
le coi

ns mû, sans se soucier de la plui" 
ssent &uv foules les voies une ouivn 

A^rés uns longue déUbéralion, la onzième L pale, ses dernières instructions, 
elianœre CQ, recUoimelle. présidée par M. Huet, 
a repoirdu «tffirmativenient. Le brave ouvrier, qui 
s'an^lait Pépin, s'est entendu condamner 4 
vuitycmo. francs d'amende E 

Les préparatifs 
D- bonne heare, les curieti\ - ., 

malgré les menaces d'un temps pluvieuv, 
raaaaéH amantie du Bois, dans la partie i.nn-

re la .mille de la Porte-Dauphine et 
le boulevard Flapdrin. Us avaient lu choisi 
d'excellentes places pour assister au départ 
chi ohrtège royal, mais la police inflexible 
vint tiieiimt les en déloger. 

La consigne, err effet, était de déblayer 
cotnplètetr.ent ta place de la gare, de façon 
à permettre l'installation du service d'hon-: 
neiir et du service d'ordre. 

A Injis heures, un hataillon du :M-e d'in-
fnnlene avec la tête de colonne du régiment 
vient se saasser aux abords de la gare, près 
de la porte Daupliine. 

Une compagnie de la garde républicaine 
forme la haie le long des fortifications, pen
dant que M. Lépine, préfet de police, donne 
à M. XTonny. directeur de la police munici-

Les personnages officiels 
<A.peine le service, dùonneur est-il installé 

Derrièt-e suivent le prince consort et ' l i a i 
Fallrcres. Puis les membres du gouverna» 
ment, la suite des souverains et tons la» 
personnages officiels» - ^ 

SUR LE PARCOURS 
Une foule innombrable 

acclame la souverain» 
Les salves répétées de la batterie massé* 

non loin de la gare, l'hymne royal hoilan. 
dais, joué par la musique du 24e d» ligna» 
saluent la reine et te prince coneort tara! 
que, suivis de M. et Mme FaJJières, ils ap
paraissent à la porta du salon de rrôrijy 

De toutes parts alors éclatent les vivwau 
Vive la reine ! Vive la reine WHhetaïina I 
Vive la reine ! crient les curieux qui ga»V 
Dissent les fenêtres des immeubles en SatW 
dure du boulevard Flandrin, et tes aoclamax 
lions se répercutent dans la foule qtrL avaJ 
nue du Bois, attend depuis de longues' fterj» 
»ea le passage de la jeune souveraine. Vîv» 
la reine ! Vive la reine I ~ 

Avant de monter dans la daumont laf 
reine WHIielmme, profondément émue'du 
lovation. eotbousia^te SJÛ VaomgsUts^ s'acs 


